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Conseil de quartier Gambetta
Compte rendu de la réunion du 09 octobre 2025

Heure et Lieu : 19h00 – 21h15
Maison des associations

18, rue Ramus

19h - début de la réunion

1 – Nomination du secrétaire, du maitre du temps et de l’animateur/animatrice.

Animateur : Béatrice GELBMANN
Secrétaire : Guillaume LE DU
Maître du temps :  Solange GRECIAS

2 – Tour de table pour présentation.

Étaient présents :

Membres du Conseil de quartier Gambetta :
Lydie APARICIO Guillaume LE DU Catherine PITOT
Jean-Yves COLLIN Françoise MALLET Rodrigo RAMIS
Anabela DA CRUZ Emmanuelle MÉRAND Catherine SOUBISE
Béatrice GELBMANN Olivier MENTIENNE
Solange GRECIAS Giorgio MILESI

Le quorum de 6 Membres pour traiter les questions budgétaires est atteint.

Habitantes et habitants :
Jean-Luc CAPDEVIELLE Françoise DUMON Anne SIRAND
Alain CHAIGNEAU  Houria HAMDACHE Tulika SRIVASTAVA
Annah DUARD Marthe LEMELLE Julie VAN DEN HECKE

Excusés :
Sébastien BLANCHARD Jocelyne MONGELLAZ 

3   – Validation du compte-rendu de la r  éunion du 11 septembre 2025.  

Pour rappel : le compte-rendu a été rédigé par les membres du Collectif d’animation.

POUR : 14
Abst. : 1
CONTRE : 0
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⇨ Le compte-rendu du 11 septembre 2025 est validé.

4 – Parole aux nouveaux arrivants

Julie  VAN DEN HECKE qui  animera  le  kiosque du square  É.  Vailland avec  son spectacle 
Enchantons-nous demande à ce que le CQG l’aide dans sa communication.

⇨ Un point sera fait sur ce qu’il peut être fait pour cet événement (soutenu par le CQG).

5 – Point sur le fonctionnement du CQG.

Anabela DA CRUZ demande à intégrer le Collectif d’animation.
Solange GRECIAS demande à sortir de la commission Éthique.

Pas de candidat pour intégrer le pôle administratif.

6 - Point sur l’état budgétaire

Budget Fonctionnement   :   Budget Investissement   :   
a été dépensé à ce jour : 14 945,08 € a été dépensé à ce jour : 11 550 €
solde restant : 54,92 € solde restant : 3 450 €

Le détail est annexé en fin de compte-rendu.

7 – Projet d’achat d’un appareil photo

Marthe LEMELLE de l’association Demain Nos Enfants présente son projet de faire acheter par 
le CQG un appareil photo/caméra vidéo. 
Marthe LEMELLE nous explique : Il s'agit d'investir dans  l'achat sur le budget d'investissement 
d'un appareil photo / vidéo Canon R10. Il servira pour des projets de tournages participatifs ou 
pour des ateliers d'éducation aux médias et aux images avec les habitants du quartier. Il pourra 
aussi être utilisé pour réaliser des reportages photos ou vidéos durant les fêtes de quartier 
comme récemment à la Course des triporteurs et au Noël de toutes les couleurs, où nous avons 
animé des ateliers photos pour les habitants et où nous utilisions jusqu'à présent mon propre 
matériel.
De plus, je propose, pour mutualiser ce matériel, d'organiser des temps de formations pour les 
personnes d'autres associations et/ou d'autres conseils de quartier qui le souhaiteraient et qui 
seraient susceptibles d'en avoir besoin.
La fiche projet et le devis ont été présentés. Le coût de l’appareil est de 1 784,30 €

POUR : 12
Abst. : 1
CONTRE : 0
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⇨ Le devis de 1 784,30 € est validé.

8 – Point avec Michel ROGER, d  élégué au maire en charge de la voirie  

En préambule, M. ROGER rappelle que la réserve électorale liée aux élections municipales a 
débuté le  1er septembre. Aucun nouveau projet ne peut donc être engagé s’il  engage la 
prochaine équipe municipale.
Il informe toutefois que le programme « Embellir Votre Quartier » concernera notre secteur en 
2026.  Ce  sera  alors  l’occasion  de  proposer  des  aménagements  de  circulation,  de 
végétalisation  ou  de  piétonisation.  Une  première  réunion  de  diagnostic  pourrait  être 
organisée en  mai,  suivie  de  trois  mois pour  déposer  les  propositions  sur  une plateforme 
dédiée.
Le traitement des problématiques de la rue Orfila est reporté à ce programme.

D’ici la fin de la mandature, plusieurs travaux seront menés à terme :

 élargissement des trottoirs rue Villiers-de-l’Isle-Adam avec suppression de places de 
stationnement ;

 installation de parkings vélos aux carrefours pour améliorer la visibilité ;

 création d’une aire piétonne ouverte sur le pont de la rue Charles-Renouvier.

Des habitants rappellent que la  signalétique de l’avenue du Père-Lachaise reste inadaptée 
pour une zone de circulation partagée ; les taxis y représentent toujours une nuisance.

Deux habitantes alertent sur la dangerosité de la rue Le Vau, à la jonction avec l’échangeur de 
la porte de Bagnolet, où plusieurs accidents se sont déjà produits.

Une riveraine de la  Cité des Écoles demande l’installation d’une barrière, la chaîne actuelle 
étant régulièrement vandalisée. 

Enfin, une participante évoque la présence d’excréments de pigeons rue de la Py. M. ROGER 
indique que la DEVE peut envisager l’installation de pigeonniers stérilisateurs.

9 – Temps de parole pour Antoine ALIBERT

M. ALIBERT n’étant pas venu le point est reporté.

⇨ Envoyer de nouveau et dès que possible à M. ALIBERT une invitation à notre réunion de 
novembre.

10 – Point sur la fresque de la rue Pelleport

Le PDL nous a confirmé que le cabinet de M. le maire avait validé notre demande. Ce sera 
donc bien le projet de Lady M qui sera financé. Le devis et le RIB ont été renvoyés au PDL le  
17 septembre.
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⇨ Prendre contact avec Isabelle DA ROCHA, chargée du Service Financier de la Mairie du 20e 

pour s’assurer qu’elle a bien tous les éléments car l’émission du bon de commande doit se 
faire au plus vite afin que ce projet soit bien imputé sur l’exercice 2025.

11 – Point sur la Déambulation Poétique

Rodrigo RAMIS de la Cie Les Ailes Ardentes nous rappelle qu’il fera un spectacle le samedi 11 
octobre 2025 dans le jardin potager du collège Pierre Mendès France.

12 – Point sur Noël de toutes les Couleurs

Le PDL a répondu aux trois questions qui lui étaient posées.

1) « La salle est réservée pour le dimanche 14 décembre. »
2) « Nous devons effectivement prévoir une sécurité privée pour le dimanche. Je vais faire la 
demande de devis, cela devrait s'élever aux alentours de 300€. Il faudrait prévoir un agent de 
10h à 14h puis deux agents de 14h à 18h. »
3) « Il est possible de proposer des gâteaux faits maison. »

La référente de la commission Événements nous fait son retour sur la réunion du 2 octobre. Le 
compte-rendu a été adressé avec l’ordre du jour.

Aspects financiers NDTLC 2025     :  

Un budget de 3 500 € a été voté par le CQG pour cet évènement. A ce jour les dépenses 
sont de 3 237,79 € pour les prestataires auxquelles il faut ajouter 284,40 € pour la sécurité et 
192,96  €  pour  le  goûter  enfants.  Les  devis  sont  présentés  en  séance  (LY  SÉCURITÉ  et 
SAVEURS EN PARTAGE). 
Le coût total de l’opération est donc de 3 715,15 € et il manque donc 161,15 € au budget 
initial. La référente propose donc de réserver les 54 € restants du budget de fonctionnement à 
cet évènement, et les 107,15€ restants seront prélevés sur les fonds mutualisés de fin d’année 
des conseils de quartier, comme vu avec le PDL et selon des modalités à définir.

POUR : 12
Abst. : 0
CONTRE : 0

⇨ L’enveloppe pour NDTLC est rallongée de 54 €.

Le programme

Le programme est maintenant stabilisé comme suit :
14h-14h30 : accueil avec animation WMP
14h30 –15h : conte africain (WMP)
15h-15h50 : spectacle cirque (CIRQUE EVENT)
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15h50- 16h30 : goûter enfants
16h30-17h : contes chants et danses indiennes (Tulika)
17h-18h : danse parents enfants avec DJ sur les musiques du monde (WMP)

Aspects logistiques NDTLC 2025     :  
-

Quatre salons  seront  mis  à  disposition  par  la  mairie,  les  artistes  arriveront  à  13h  et  les 
bénévoles à 11h pour préparer la salle. Des précisions seront à récupérer auprès de Lucas 
pour la régie son et lumière, ainsi que sur le nettoyage de la salle. Deux agents de la mairie 
seront présents. Un planning sera proposé pour les bénévoles à la prochaine réunion du CQG.

Une habitante interroge sur la communication et sur la réalisation de l’affiche. Il est proposé 
de solliciter le membre du CQ ayant conçu l’affiche du NDTLC 2024 pour renouveler cette 
tâche.
Celui-ci, présent, rappelle toutefois avoir informé le CQG qu’il ne souhaitait pas poursuivre sa 
participation  tant  que  le  climat  des  échanges  ne  serait  pas  plus  apaisé.
Il est donc proposé d’organiser une réunion spécifique pour aborder ce sujet.
Le projet d’affiche devra être présenté à la prochaine réunion du CQG avant impression par la 
mairie.

⇨ Fournir au PDL les devis de Saveurs en Partage.
⇨ Vérifier  que  les  deux  agents  techniques  délégués  par  la  mairie  sont  qualifiés  pour 
l’installation et l’exploitation du matériel son et lumière.
⇨ Organiser une réunion pour apaiser les échanges.

10 – Questions diverses 

Pas de questions diverses.

Fin de la réunion à 21h15.
La prochaine réunion aura lieu le 13 novembre à la MVAC, 18 rue Ramus.

Nouveau solde du budget Fonctionnement : 0,92 €
Nouveau solde du budget Investissement : 1 665,70 €
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Document annexe :

Comptabilité     avant les votes du jour :  


